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Le Conseil Municipal en travaux

Les affaires courantes

Le Conseil Municipal en travaux

 

Le conseil était réuni en séance ordinaire lundi soir 20 février. Au menu de ses travaux il a décidé d’attribuer une subvention de 50 € à une famille de Plaisance, pour
le financement d’un séjour scolaire en Angleterre du 19 au 25 avril 2017 organisé par le Collège Vert d’Aignan. Par contre le conseil refuse au SDIS une participation
complémentaire de 3747.50€,la contribution annuelle se monte à 49137.22€ la commune à la charge d'entretien du centre de secours,elle prend en charge la
rémunération des sapeurs pompiers volontaires, verse une subvention de 4000€ à l'amicale de Plaisance. Pour la renégociation de la dette le conseil est unanime
pour accepter la proposition de la Caisse Française de Financement Local. Pour l'octroi de subventions aux associations sportives le conseil a approuvé les
documents établis par la commission des sports, ils en définissent les critères. Au cimetière Saint-Nicolas la durée des concessions au columbarium est portée de 20
à 30 ans. Dans le cadre des parcours professionnels le conseil municipal a harmonisé le tableau des emplois qui faisait référence à des grades et non à des cadres
d’emplois,a adhéré aussi au service de remplacement du Centre de Gestion du Gers mis en place par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du
Gers lorsque le personnel de la collectivité se trouve momentanément indisponible ou pour résorber tout surcroît de travail. La proposition de la CGT de soutenir une
démarche de soutien au Centre Hospitalier Spécialisé d’Auch a recueilli 10 voix et 4 abstentions. Le rapport de la Commission Locale Evaluations des Charges
Transférée

Mme Madame Broustet conseillère municipale évoque en conseil la question du patrimoine immobilier de la commune, de son devenir. Elle évoque la possibilité de
trouver un local communal ou privé, de préférence dans le secteur de la place de la mairie pour accueillir l’Office de Tourisme, qui cherche à réaliser des économies.
Une proposition sera faite à l’Office du Tourisme. Séance levée à 21 h 30 Marcel Lavedan Avis
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